
L'inscription à la mise à niveau est indépendante de l'inscription au test d'accès en classe préparatoire 
(prévu en mai 2021).

 1   ACCÈS À LA MISE À NIVEAU 
Les agents intéressés doivent remplir la condition de participation au concours interne d'élève 
ingénieur de la Ville de Paris, à savoir avoir accompli au 1er janvier de l'année du concours trois ans 
de service publics.

FORMATION
Mise à niveau pour l'accès en classe préparatoire en vue 
du concours interne d'élèves ingénieurs de la Ville de 
Paris pour l'entrée à l'école des ingénieurs de la Ville 
de Paris (EIVP)

MISE À NIVEAU POUR L'ACCÈS 
EN CLASSE PRÉPARATOIRE
(MAN EIVP)
Le bureau de la formation de la direction des ressources humaines offre aux agents des  
administrations parisiennes une formation pour intégrer une classe préparatoire dans le 
cadre de la préparation au concours d'entrée à l'École des Ingénieurs de la Ville de Paris. Il 
convient de compléter la fiche d'inscription, de la faire viser pour accord par son supérieur 
hiérarchique et par le responsable de formation de sa direction. 

Cette mise à niveau demande un travail personnel très important  
et ne peut convenir qu'à des candidats très motivés et justifiant d'un niveau suffisant  

en mathématiques et en sciences physiques (baccalauréat scientifique).

Le responsable formation, une fois les visas apposés, transmet la fiche d'inscription 
au bureau de la formation de la direction des ressources humaines : 

2 rue de Lobau - 75004 Paris

La date limite de transmission est fixée au vendredi 11 septembre 2020.



 2    PRÉSENTATION DU PARCOURS DE FORMATION 
ET DE LA SCOLARITÉ À L'EIVP

  Première année : 
-  De mi-octobre 2020 à mi-mai 2021 : mise à niveau préparant au test d'admission en classe pré-

paratoire
-  Mai 2021 : test d'admission en classe préparatoire. Ce test est ouvert également aux agents qui 

n'ont pas suivi la mise à niveau

  Si réussite au test, seconde année : 
-  Préparation d'une durée d'un an à l'EIVP et à temps complet (sans possibilité de redoublement) 

de septembre 2021 à mai 2022 (niveau maths sup)
- Mai/juin 2022 : concours interne d'élève ingénieur à l'EIVP et résultats fin juin 2022

  Si réussite au concours interne, troisième année : 
-  Stage probatoire d'un an à l'EIVP

  Scolarité de trois ans à l'EIVP pour l'obtention du diplôme d'ingénieur : 
-  Avec un stage obligatoire de six mois à l'étranger

 3    NATURE DES ÉPREUVES DU TEST D'ADMISSION 
EN CLASSE PRÉPARATOIRE 

ADMISSIBILITÉ ADMISSION :  
épreuve orale

(Niveau terminale s) Durée Coef.

  Entretien avec le jury portant sur : 
la présentation personnelle du 
candidat 
 
Des questions permettant no-
tamment d'apprécier les moti-
vations du candidat et sa per-
ception du métier d'ingénieur en 
génie urbain à la Ville de Paris

5 min

20min

3

  Note de synthèse et rédaction 
d'un rapport comportant  
des propositions

4h 1

  Mathématiques 3h 1

  Physique 3h 1

  Anglais 1h 1

 4    CONTENU ET DÉROULEMENT DE LA MISE À NIVEAU
  Contenu : préparation aux épreuves d'admissibilité et d'admission

  Calendrier prévisisonnel : de mi-octobre 2020 à mi-mai 2021 (entre 3 et 4 demi-journées par se-
maine et environ 220 heures de cours)

  Ponctualité : dans le cas de retards répétés un intervenant pourra refuser l'accès au cours.

  Assiduité : 3 absences injustifiées pourront entraîner une exclusion du dispositif de la formation.

 5   RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
  Responsable pédagogique 

Michèle Bocquet - 01 42 76 67 24
   Gestionnaire de formation 

Nathalie Laghbantni - 01 42 76 49 03



L'inscription à la mise à niveau est indépendante de l'inscription au test d'accès en classe préparatoire  
(prévu en mai 2021).

Informations importantes :
  La préparation se déroulera de mi-octobre 2020 à mi-mai 2021

  Environ 220 heures de cours sont prévues à raison de 3 à 4 demi-journées par semaine

  L'ensemble des préparations à concours et examens professionnels est soumis à un décompte des heures CPF 
au réel de la présence dans la limite d'un plafond de 48 heures.

Les 2 avis/visa sont 
obligatoires, toute 

fiche incomplète sera 
rejetée.

AVIS      DU SUPÉRIEUR HIÉRARCHIQUE

  Favorable  Défavorable Cachet du service et signature

Nom .........................................................................................................................................................

Date ...........................................................................................................................................................

VISA      DU RESPONSABLE DE FORMATION DE VOTRE DIRECTION (voir liste au dos)
qui vérifie que les conditions d'inscription sont remplies et qui transmet la fiche
d’inscription uniquement par mail aux adresses suivantes : nathalie.laghbantni@paris.fr
et michele.bocquet@paris.fr

Nom ........................................................................................................................................................ Cachet du service et signature

Date ...........................................................................................................................................................

AGENT 
Nom  ......................................................................................................................................... Prénom  .........................................................................................................................

Grade  ............................................................................................................................................  Matricule  ................................................................................................................

Adresse personnelle  ...................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal    Ville  ...........................................................................................................................................................................................

E-mail   ........................................................................................................................................  Téléphone  

AFFECTATION
Direction  .......................................................................................................  Bureau ou service  .........................................................................................................................

Adresse professionnelle  ...........................................................................................................................................................................................................................................

Code postal    Ville  ...........................................................................................................................................................................................

E-mail   .........................................................................................................................................  Téléphone  

Un agent peut bénéficier au maximum de deux préparations à cette mise à niveau par période de cinq ans.

Préparation déjà suivie   Oui  Non  Si oui, année(s)  ..................................................................................................................................

FICHE D'INSCRIPTION
à retourner, une fois le visa du supérieur hiérarchique de votre direction apposé,  
au bureau de la formation de votre direction. 
Le bureau de la formation de votre direction devra obligatoirement viser cette fiche 
et la retourner au BF de la DRH pour le vendredi 11 septembre 2020 dernier délai.

Mise à niveau pour l'accès 
en classe préparatoire (MAN EIVP)



RESPONSABLES DE FORMATION
NOM TÉLÉPHONE DIRECTION

Dorothée Van Eynde
Stéphanie Veneziano

01 42 76 52 48
01 42 76 53 44

Cabinet de la Maire - Hôtel de Ville - 75196 Paris R.P

Amandine Massena
Mohand Nait-Mouloud

01 44 67 16 70
01 44 67 16 29

CASVP - Centre d'action sociale de la Ville de Paris - 5 boulevard Diderot - 75012 Paris

Sandrine Trelet 01 42 76 85 68 DAC - Affaires Culturelles - 55 rue des Francs Bourgeois - 75004 Paris 

Delphine L'Hour 01 71 19 20 13 DAE - Attractivité et emploi - 8 rue de Cîteaux - 75012 Paris

Marianne Boulc'h
Julie Vassal
Emmanuel Chevrot

01 42 76 42 10
01 42 76 42 83
01 42 76 47 62 

DAJ - Affaires juridiques - 4 rue de Lobau - 75004 Paris

Ghania Fahloun
Nathalie Gautier 
Marie Ley-Lepelletier
Alexandra Amat
Véronique Fafa

01 42 76 26 99
01 42 76 29 01
01 42 76 29 01
01 42 76 38 54
01 42 76 33 57

DASCO - Affaires scolaires - 3 rue de l'Arsenal - 75004 Paris

Bénédicte Vapillon 01 43 47 71 99 DASES - Action sociale enfance et santé - 94-96 quai de la Rapée - 75570 Paris Cedex 12

Isabelle Cussonneau
Anne-Marie Robert

01 43 47 81 60
01 43 47 80 16

DCPA -  Constructions publiques et architecture - Bédier Est 
6-8 avenue de la porte d'Ivry - 75013 Paris

Jérémie Jourdain 01 42 76 73 36 DDCT - Démocratie, citoyens et territoires - 4 rue de Lobau - 75004 Paris

Laurence Naut
Sébastien Gratacap

01 71 28 52 92
01 71 28 52 73

DEVE - Espaces verts et environnement - 103 avenue de France - 75639 Paris Cedex 13

Vincent Planade 01 42 76 34 30 DFA - Finances et achats - 7 avenue de la porte d'Ivry - 75013 Paris

Valérie Maldotti
Fabienne Dufau

01 43 47 78 78
01 43 47 78 78

DFPE - Familles et petite enfance - 76 bis rue de Reuilly - 75012 Paris

Daniel Protopopoff
Sophie Suisse-Delis
Sylvie Petitet

01 42 76 50 90
01 42 76 58 41
01 42 76 59 60

DICOM - Information et communication - 4 rue de Lobau - 75004 Paris

Sylvie Totolo
Hélène Morand

01 71 27 01 48
01 71 27 01 05

DILT - Immobilier, logistique et transports - 207 rue de Bercy - 75587 Paris Cedex 12

Fabienne Pitchouague
Patrick Odwazny

01 71 28 15 85
01 71 28 15 86

DJS - Jeunesse et sports - 15 rue du Regard - 75006 Paris

Sylvain Louvel 01 42 76 34 83 DLH - Logement et habitat - 103 avenue de France - 75013 Paris

Catherine Galloni d'Istria
Sophie Villata
Alain Villata

01 71 28 56 49
01 71 28 56 36
01 53 41 16 50

DPE - Propreté et eau - 103 avenue de France - 75639 Paris Cedex 13

Annick Mesnard-Robbe
Chaventon Laurent

01 53 68 24 44
01 53 68 24 28

DPE/STEA - Propreté et eau - 27 rue du Commandeur - 75014 Paris

Isabelle Hammou 01 71 19 21 70 DPSP - Prévention, sécurité et protection - 3-5 rue de Cîteaux - 75012 Paris

My-Hanh Tran-Huu
Laurence Cauet

01 42 76 54 73
01 42 76 60 50

DRH - Ressources humaines - 2 rue de Lobau - 75004 Paris

Jean-Baptiste Bertin 01 42 76 60 82 DRH/CMC - Centre mobilité compétences - 7 rue Mornay - 75004 Paris

Huguette Bremond
Lucie Bertoux
Virginie Douarche
Pascale Bourgeois

01 42 76 44 21
01 42 76 74 26
01 42 76 61 79
01 42 76 51 03

DRH/Mission Management  - 11 rue Audubon 75012 Paris  

Stéphanie Frayssignes 01 43 47 66 37 DSIN - Systèmes informations et numérique - 227 rue de Bercy - 75012 Paris

Stéphanie Chastel
Aïsha Mehmood

01 42 76 39 53
01 42 76 24 23 

DU - Urbanisme - 121 avenue de France - 75639 Paris Cedex 13

Sandrine Hebrard
Christine Tirel

01 40 28 73 50
01 40 28 70 31

DVD - Voirie et déplacements - 121 avenue de France - 75639 Paris Cedex 13

Laurence Berry 01 56 02 61 10 EIVP - 80 rue Rébeval - 75019 Paris

Marie-Laure Damblon 01 80 05 41 30 EPPM - 27 rue des Petites Ecuries - 75010 Paris

Sophie Gabillault 
Pierre Bahain

01 40 79 58 23
01 40 79 51 96

ESPCI - 10 rue Vauquelin - 75005 Paris

Stéphane Jillet 01 42 76 24 74 IG - Inspection générale - 7-9 rue Agrippa d'Aubigné - 75004 Paris

Sylvie Teysseire 01 42 76 52 21 SGVP - Secrétariat général - Hôtel de Ville - 75196 Paris RP


